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Cures thermales et endométrioses
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     La cure thermale ayant une orientation gynécologique vient
   comme un traitement naturel et global de la maladie :


Certaines cures thermales permettent de soulager les problèmes gynécologiques.
 L'eau thermale 10 fois plus salée que l'eau de mer est riche en oligo éléments (soufre, sodium, bicarbonate, fer). En fonction de l’indication faite par votre médecin, il faut trouver la bonne eau. 
Les indications thérapeutiques sont : 
· Les diverses formes de stérilité. 
· Le recours à AMP(ovulation et glaires cervicaux)
· L’attente de fécondation in vitro  ou entre deux  FIV  pour mettre au repos l’organisme.. 
· Les douleurs  pelviennes qui deviennent invalidantes : dysménorrhée (douleurs de règle) ou aménorrhée (absence de menstruation), dyspareunie (douleur lors des rapports sexuels), 
· Les maladies inflammatoires chroniques comme l’endométriose
· L'atrophie muqueuse la sécheresse des muqueuses
· Les séquelles locales post opératoires ou post accouchement (épisiotomie)
· Les problèmes psychologiques qui peuvent découler de ces pathologies
· La ménopause

Choisir sa station thermale :
· Selon sa composition, l’eau a des vertus plus ou moins : stimulantes, anti
inflammatoires , cicatrisantes, antalgiques,  antispasmodiques et  décongestionnantes. 
          Il est donc préférable de choisir sa cure thermale en fonction de la composition de l'eau    et des effets   escomptés.

· Il faut également être attentives à l'accompagnement proposé dans le cadre de l'endométriose celui-ci doit être spécifique. Soyez vigilantes au forfait soins techniques (nature, fréquence et durée),  aux ateliers proposés tel que : nutrition, sophrologie, ostéopathie…(compris, facultatifs, en suppléments) et au personnel(nombre, formation) car tout cela diffère selon chaque station.

Le déroulement d’une cure thermale :
· La cure thermale est un remarquable adjuvant dans le traitement des pathologies chroniques. La cure thermale en gynécologie peut être une réponse à une série d'affections chroniques défiant les schémas thérapeutiques classiques. C’est avant tout un temps d'écoute, échange, d’accompagnement et de repos. Un moment bien être pour se retrouver et se cocooner. Les bénéfiques généraux de toutes cures sont le soulagement des douleurs pelviennes et le Rééquilibrage hormonale

· Une cure dure 3 semaines d’affilées soit 18jours.Il est normale ressentir une augmentation de la douleur au cours de la première semaine. Lors  de la deuxième semaine une diminution des douleurs par rapport à l’état de base est observée. Pour observer des effets  bénéfiques optimum sur le long terme, il faut réaliser une cure plusieurs années de suite (3 à la suite sont prises partiellement en charge par la CPAM).
La cure thermale est un moyen thérapeutique : [image: https://defi-endometriose-medecines-douces.webnode.fr/_files/200000083-4857d49506/200/yoga-2121368_640.png]
Il s’agit de soins indolores mais parfois invasifs, touchant l’intimité. Ces actes techniques réalisés pour la plupart en position gynécologique doivent être réalisés par du personnel soignant formé (sages-femmes…) 
Les soins prodigués :
· Irrigation vaginale pendant le bain 
avec irrigation vaginale à faible pression auto administrée à l’aide d’une canule reliée à un bock d’eau thermale diluée et d’eau mère, situé au dessus de la baignoire.
Effets : antalgique et décongestionnant


· Compresse d’eau mère 
application localisée d’eau mère tiède sur un segment corporel. La compresse doit ses propriétés à la nature de l’eau et à la température à laquelle on l’applique.
Effets : antalgique et décongestionnant

· Douche au jet 
Douche d’eau thermale à pression modulable, pratiquée manuellement par un agent de soins thermaux.
Effets : stimulant, tonifiant et décontracturant

· Piscine de mobilisation 
Programme de mobilisation générale en groupe. Séance donnée par un kinésithérapeute diplômé d’état dans une piscine thermale chauffée à 33°c / 34°c.
Effets : renforcement musculaire et assouplissement, apprentissage postural, augmentation des amplitudes de mouvements et diminution de la douleur grâce à la portance, à la nature de l’eau salée et à ses propriétés sédatives.

· Columnisation
Application intra-vaginale de mèches d’eau thermale

· Application de plancton thermal (micro-organismes sous forme de crème)
· Bain avec douche sous-marine
· Douche filiforme
· Massage sous l'eau thermale
· Le radon est un gaz noble (ou gaz rare) radioactif, incolore, inodore et d'origine le plus souvent naturelle.














Stations thermales à visée gynécologiques :
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Evaux les Bains (Auvergne)
Rhumatologie », « Phlébologie » et « Gynécologie ». L'eau a des effets anti-inflammatoires et décontractants. située dans la Creuse, est la seule station du Limousin. Evaux les Bains propose des traitements spécifiques aux rhumatismes et des affections veineuses.
· Les eaux thermales d'Evaux les Bains jaillissent de deux sources, la source César et la source Rocher, à une température de 60°C. L'eau est essentiellement sulfatée sodique et contient de nombreux minéraux et oligoéléments. Séquelles d�affections inflammatoires, de métrites ou salpingo-ovarites chroniques
· Douleurs pelviennes (dysménorrhée, dyspareunie...)
· Certains cas de stérilité et d�aménorrhée après exploration et inefficacité des traitements médicaux
· Certains troubles endocriniens
· Les troubles congestifs et neurotoniques de la ménopause
Eaux hyperthermales de type sulfaté sodique, peu minéralisées et radioactives

[image: Résultat de recherche d'images pour "Béarn des Gaves cure"]
Salies-de-Béarn est la "station de la femme" par excellence depuis plus de 150 ans grâce à l'efficacité des eaux salées qui soignent les problèmes gynécologiques... 
 [image: Résultat de recherche d'images pour "logo  thermale de Bagnoles-de-l'Orne"] (Normandie)
· Traitement du déséquilibre hormonal et des troubles physiques liés à la ménopause.
· Algies pelviennes chroniques : post-inflammatoires, post-opératoires, cycliques, par insuffisance veineuse ou douleurs essentielles.
· La crénothérapie post-opératoire de la chirurgie tubulaire conserve sa légitimité.
· Troubles hormonaux de la période pubertaire.
· Congestion veineuse pelvienne
[image: Résultat de recherche d'images pour "logo Cure thermale de La Léchère"](Savoie)
Eau hyperthermale, sulfatée, calcique et magnésienne aux propriétés analgiques, sédatives et décontracturantes
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Challes les eaux (Savoie)
Riches en soufre, donc calmantes, anti-inflammatoires, cicatrisantes et antispasmodiques, elles sont donc souveraines dans le traitement des muqueuses respiratoires et des muqueuses génitales


[image: Résultat de recherche d'images pour "logo ussat les bains cure"] (Arriège)
Eaux hyperthermales (56°C), sulfatées, calciques et magnésiennes, moyennement bicarbonatées et oligo-métalliques vous permettront de soigner l'ensemble de vos problèmes en Gynécologie



Cure ou un module spécifique « endométriose »
En complément de votre Cure Thermale à  orientation Gynécologie, le module spécifique Endométriose se compose de soins et d’activités ciblés.... 
[image: http://www.endofrance.org/wp-content/uploads/2018/05/logo.jpg] Luxeuil les Bains (Franche Comté)
Cystites, cystalgies  Douleurs pelviennes, vaginales , Dysménorrhées Endométriose Infections récidivantes  Névralgie  Règles douloureuses  Sécheresse des muqueuses pelviennes Troubles de la ménopause Rhumatologie
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Salies de Bearn (Aquitaine) 
Les eaux salées de Salies-de-Béarn sont bénéfiques pour les pathologies gynécologiques et pour le traitement de la stérilité féminine.
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Thermes de Luz saint Sauveur (Midi Pyrénées)
Riches en soufre donc calmantes, anti-inflammatoires, cicatrisantes et antispasmodiques.
Elles sont souveraines dans le traitement des muqueuses génitales...il existe une cure spéciale endométriose
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Bourbon l’Archambault (Auvergne)
Rhumatologie et gynécologie avec traitement des affections inflammatoires chroniques de l'appareil gynécologiques, surtout suite des infections. Prise en charge de : Dysménorrhée, Dyspareunie, Syndrome prémenstruel Infections chroniques (métrites, annexites) Endométriose, Atrophie muqueuse avec les douleurs générées par la sécheresse, Séquelles locales d'épisiotomie, Problèmes psychologiques découlant de ces pathologies,  Troubles de la ménopause,  Hypofonctionnement ovarien Sécheresse des muqueuses, Lichens vulvaires, Etat dépressif, Ostéoporose
[image: Résultat de recherche d'images pour "thermes salies du salat"](Midi-Pyrénées)
La Stérilité féminine  Les algies pelviennes quand elles deviennent invalidantes : dysménorrhée (douleurs de règle) ou aménorrhée (absence de menstruation), dyspareunie (douleur lors des rapports sexuels), l'atrophie muqueuse avec les douleurs générées par la sécheresse des muqueuses, endométriose, séquelles locales d'épisiotomie et les problèmes psychologiques qui peuvent découler de ces pathologies.
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La prise en charge des cures thermales en 2018:

Pour les asssurés sociaux et ayant droits régime général.
Les modalités de prise en charge des cures thermales peuvent varier selon qu'il s'agit du régime général de la sécurité sociale ou de régimes particuliers.
Comment constituer le dossier de prise en charge de la cure thermale ?
 Il faut respecter plusieurs étapes. Suivant votre pathologie et si vous remplissez les conditions, vous devez adresser à votre caisse d'Assurance Maladie une demande de prise en charge.

Les conditions à remplir :
· la cure thermale doit obligatoirement être prescrit par votre médecin pour être rembourser par l'assurance maladie votre cure doit être motivée par une infection une pathologie qui figure sur la liste des 12 orientations thérapeutiques dont la gynécologie.
· d'autre part la prise en charge de la cure dépend des conditions suivantes l'établissement thermal doit être agréé et conventionné par l'assurance maladie. 
· pour une même affection vous bénéficier d'une seule cure thermale dans l'année civile. La prise en charge est valable pour l'année civile en cours sauf si votre prise en charge est accordée en fin d'année. 
· La durée d'une cure thermale est fixée à 18 jours de traitement effectif. 
· Une cure interrompue ne pourra donner lieu à aucun remboursement sauf en cas de force majeure ou pour raison médicale. 
· Le nombre de séances de soins, Fixé en fonction de votre pathologie, devra être indiqué. 
· Certaines stations offre la possibilité de soins de deux orientations thérapeutique. Sur prescription de votre médecin, vous pouvez bénéficier d'une double affection.

 Attention ne confondez pas thermalisme et thalassothérapie. La cure thermale est prescrite dans le cadre du traitement d'une maladie chronique et fait l'objet d'une prise en charge de l'assurance maladie. 

Le choix d'établissement thermal :
C'est votre médecin qui choisit la station en fonction de votre affection. 
Lorsque deux stations proposent les mêmes soins le remboursement éventuel des frais de transport se fera sur la base de la distance séparant le point de prise en charge du curiste de la station la plus proche.

Demande de prise en charge :
Cela se fait auprès de votre caisse d'assurance maladie et il faut fournir les deux documents suivants : 
· Le questionnaire de prise en charge rempli par le médecin indiquant l'affection et la station thermale choisi 
· La déclaration de ressources que vous remplissez à laquelle vous joignez les justificatifs pour bénéficier dans le cas échéant de prise en charge de frais de transport d'hébergement et percevoir les indemnités journalières.

Remplir sa déclaration de ressources : 
Sur celle-ci doit figurer vos salaires et tous autres revenus de l'année civile précédant la prescription si vos ressources sont supérieures à 14664,38 € vous ne pouvez pas bénéficier du remboursement de vos frais de transport et d'hébergement vous remplirez alors dans la case sans objet la partie déclaration de ressources
 si votre foyer déclare des ressources inférieures à ce montant vous pouvez me joindre vos justificatifs pour bénéficier de remboursement. 
L'accord de la prise en charge effet par l'assurance maladie qui vous délivre un formulaire pour la prise en charge il s'intitule prise en charge administrative de la cure thermale et facturation
 Ce formulaire doit faire mention de la station désignée et de l'orientation thérapeutique il comporte jusqu'à trois volets 
· le premier honoraires médicaux sera remettre au médecin de la cure
·  le second forfait thermal sera remettra établissement
· le troisième frais transport déménagement sera adressée à votre caisse d'Assurance Maladie dès votre retour de cure si vous pouvez bénéficier des remboursements
Vous devez présenter le formulaire à l'établissement thermal afin de bénéficier de la dispense d'avance des frais. Ce n'est pas en mesure de fournir ce document, vous devrez régler la totalité des frais de la Cure

La prise en charge des frais médicaux de votre cure thermale :
Les frais médicaux lié à votre cure thermale comprennent le forfait de surveillance médicale et le forfait thermal. Ils sont pris en charge sous conditions de ressources. 
· Le forfait de surveillance médicale correspond à votre surveillance. Ces se rapportent directement à l'affection qui a provoqué la cure thermale, il vous sera remboursé à 70 % sur la base d'un tarif conventionnel fixé à 80 € pour un médecin conventionné et 6,86 € pour un médecin non conventionné. (D’où l’importance de contrôler le statut des professionnels).
S’ajoute les actes spécifiques (comme les douche filiforme) appelés : pratique médicale complémentaire remboursé à 70 % sur la base des tarifs conventionnels. Pour être remboursé vous devez adresser à votre caisse d'assurance maladie le volet numéro 1 du formulaire de prise en charge intitulé honoraires médicaux une fois que celui-ci a été rempli par le médecin de la cure thermale.

· Le forfait à thermale correspond aux soins réalisés pendant la cure. Il vous sera remboursé hauteur de 65 % sur la base d'un tarif forfaitaire conventionnelle variable selon l'orientation thérapeutique de votre cure et le type de forfait. Dès le début de votre cure fournir à l’établissement le volet numéro 2 du formulaire intitulé forfait thermale. Vous pourrez alors bénéficier de la dispense d'avance et les frais vous ne payerez que le ticket modérateur c'est-à-dire la partie du forfait thermal qui n'est pas remboursé par assurance maladie et qui reste à votre charge. 

· A noter votre organisme complémentaire peux éventuellement prendre en charge le ticket modérateur renseignez-vous. 
· Depuis le 1er mars 2014 un complément tarifaire variable être facturée par les établissements thermaux en plus du forfait thermale. Ce complément ne peut dépasser un prix limite encadré conventionnellement. Vous renseigner sur cette pratique variable selon chaque établissement et auprès de votre complémentaire qui peut éventuellement en prendre une partie en charge.
		· 





Remboursement des frais de transport
Quel que soit le mode de transport vous serez remboursé à 65 % sur la base du tarif de billet SNCF aller-retour 2e classe attention à conserver votre justificatif il vous sera demandée par la caisse d'assurance maladie vous devez effectuer votre trajet en train lorsque ce mode de transport est moins cher que la voiture 

Le remboursement des frais d'hébergement 
Il se fait à hauteur de 65 % sur la base d'un forfait fixé à 150 € la prise en charge s'élève  à 97.50e

 Les indemnités journalières
 Pendant toute la durée de votre Cure  vous pouvez percevoir des indemnités journalières selon deux conditions : 
· Vous ressources ne doivent pas dépasser le plafond annuel de 39732 € au 1er janvier 2018 
· Vous devez remplir les conditions d'ouverture de droit aux indemnités journalières 
Votre formulaire de prise en charge cure thermale sert d'avis d'arrêt de travail. Présentée de la boîte caisse d'Assurance Maladie pour demander le paiement des indemnités journalières. Ce formulaire sert de justificatif d'arrêt de travail auprès de votre employeur ou auprès de Pôle Emploi si vous être indemnisé.
 Le délai de carence de 3 jours est applicable. Si vous êtes un arrêt de travail indemnisé avant le début de votre cure le versement des indemnités journalières se poursuit quel que soit le montant de vos ressources.

Les frais restant à votre charge
Le ticket modérateur, les frais complémentaires et le complément tarifaire (entrée en vigueur en mars 2014) ne sont pas pris en charge par l'assurance-maladie. L'établissement thermal doit vous informer avant votre départ les différents montants susvisés 

Vous êtes bénéficiaire de la CMU ou de l'aide au paiement d'une complémentaire santé l'établissement ne peut vous facturer que le tarif forfaitaire de responsabilité ou forfait thermale mais pas le complément tarifaire (créée en 2014). Les frais de confort effectués en plus des soins prévus dans le forfait thermal restent à votre charge
 
 Les frais de la personne accompagnante
 Seuls les frais de transport sont pris en charge et sous deux conditions :
· vous ne pouvez pas vous déplacer en raison de votre âge vous avez moins de 16 ans ou votre état de santé 
· vos propres frais de transport sont pris en charge par l'assurance-maladie 
Si ces 2 conditions sont remplies la prise en charge de la personne accompagnant s'effectue pour le transport au même taux de remboursement que celui dont vous bénéficiez. Les frais d'hébergement de cette personne ne sont pas pris en charge par l'assurance-maladie 

Si vous êtes atteint d'une affection longue durée certains frais liés à votre cure peuvent être pris en charge à 100 % 
· en cas d'affection longue durée votre cure est exonéré du ticket modérateur si celle-ci est une affection longue durée exonérant
· les honoraires médicaux de forfait de surveillance thermale où sont remboursées sur la base des tarifs conventionnels exonérée du ticket modérateur certaines pratiques médicales complémentaires peuvent être également entrés dans cette prise en charge. 
· Vous devez informé de votre statut l'établissement thermal.
· Vos frais de transport sont pris en charge à 100 % sous conditions de ressources et après accord préalable de votre caisse. 
· Le montant de forfait d'hébergement est fixé à 150 € est pris en charge à 100 % sous conditions de ressources avec l'accord préalable de votre caisse Point
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